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Projet de loi 
concernant la constitution de la Fondation d'intérêt public 
communal pour le logement à Confignon 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève, 
vu l'article 175 de la Constitution genevoise; 
vu l'article 72 de la loi sur l'administration des communes, du 13 avril 1984; 
vu l'article 2 de la loi sur les fondations de droit public, du 15 novembre 
1958; 
vu la délibération du Conseil municipal de la commune de Confignon, du 
26 juin 2001, approuvée par arrêté du Conseil d'Etat du 20 février 2002, 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 
1 Il est créé sous le nom de « Fondation d'intérêt public communal pour le 
logement à Confignon » une fondation de droit public, au sens de la loi sur 
les fondations de droit public, du 15 novembre 1958. 
2 Cette fondation est dotée de la personnalité juridique. Elle est placée sous la 
surveillance du Conseil municipal de la commune de Confignon. 
 

Art. 2 
Les statuts de la Fondation d'intérêt public communal pour le logement à 
Confignon tels qu'ils ont été approuvés par la délibération du Conseil 
municipal de la commune de Confignon le 26 juin 2001, joints en annexe à la 
présente loi, sont approuvés. 
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Art. 3 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d'avis officielle. 
 
 
 Certifié conforme 
 Le chancelier d’Etat : Robert Hensler 
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ANNEXES
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La commune de Confignon a, par délibération du 26 juin 2001, 
approuvée par arrêté du Conseil d'Etat du 20 février 2002, décidé de créer la 
Fondation d'intérêt public communal pour le logement à Confignon. 

La création de cette fondation s'inscrit dans une volonté de la commune 
de conduire une politique du logement permettant à ses habitants de rester 
dans la commune au cours des différentes étapes de la vie, de la jeunesse au 
troisième âge, ainsi que de favoriser le logement social par la construction 
d'habitations à loyer modéré. 

La commune a également souhaité, pour plus d'indépendance et de 
transparence, substituer une fondation à l'exécutif communal dans les 
relations avec les locataires. 

Ce sont là, Mesdames et Messieurs les députés, les considérations qui 
tendent à éclairer et motiver le présent projet de loi dont nous espérons de 
votre part un accueil favorable. 




